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A. ' ORGANISATION

1. La Conference speciale des Ministres africains charges de l'aviation civile s'est

tenue a Yamoussoukro (Cote d'lvoire) les 6 et 7 octobre 19P8.

B. PARTICIPATION

2. Cnt assiste a la reunion les Etats membres de la Commission economique pour

l'Afrique indiques ci-aores;

Algerie, Benin, Botswana, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Cap-Vert, Congo,

Cote d'lvoire, Egypte, Ethiopie, Gabon, Gambie, Ghana, Guinee, Guinee Bissau, Guinee
eauatoriale, Kenya, Liberia, Libye, Madagascar, Mali, Maroc, Maurice, • Mauritanie,
Niger, Nigeria, Qugandan, F.epublique centrafricaine, Rwanda,, Senegal, Cierra Leone,

Somalie, Swaziland, Tanzanie, Tchad, Togo, Tunisie, Zaire et Zimbabwe.

3. Les organisations intergouvernementales du Systeme des Nations Unies et les
organisations intergouvernementales africaines ci-aores etaient egalement representees:

Programme des Nations Unies pour le develoDpement (PNUD), Organisation de

l'Unite africaine (OUA), Association des comoagnies aeriennes africaines (AFRAA),
Agehce pour la securite de la navigation ae>ienne en Afrique et a Madagascar (AS.ECNA),
Banque africaine de developpement (BAD), Commission africaine de raviation civile
(CAFAC), Conrmunaute economique des Etats de l'Afrique de l'Ouest (CED^AG),
Communaute economique des Etats de l'Afrique Centrale (CEEAC), Centre multinational
de formation en aviation civile de Mvengue (CMFAC), Union douaniere et economique

de l'Afrique centrale (UDEAC) et Union du Fleuve Mano (MRU). :

4. L'Crganisation de l'aviation civile internationale (CACI) et VAssociation du transport

aerien international (1ATA) ont egalement oarticipe a la reunion en qualite d'observateur.

C. OUVERTUPE BE LA REUNION

5. Dans son allocution, le. Secretaire general adjoint de'^'Organisation de l'Unite
africaine a souligne l'importance de la Conference speciale des Ministres africains charges

de l'aviation civile qui se tenait a Yamoussoukro en raison des difficulty et des defis
que doivent relever les compagnies aeriennes africaines. Parmi ces defis figuraient
la dereglementation de l'industrie du transport aerien aux Ktats-Unis, la liberalisation
en Europe, l'utilisation par les comoagnies proprietaires a leur profit, des systemes

inforniatises de reservation et les restrictions en matiere de bruit des aeronefs, qui

touchaient la dIus grande partie des flottes des comoagnies africaines.

6. Le rebresentant de l'O'UA a raopele les lignes directrices en matiere d'aerpnautique
enonc^es dans le Plan d1Action.de Lagos et la Declaration de oolitique generale dans
le riomeine de l'aviation civile ainsi que diverses resolutions adoptees sur le continent.

Toutefpis, en raison des nouveaux defis, l'Afrique se devait d'adopter de npuvelles
politiques concertees pour faire face a la situation. Ainsi, il importait que les compagnies

africaines, qui etaient faibles financierement, intensified leur cooperation en, vue d'une

integration plus poussee et en definitive de la formation de comoagnies multinatjonales

fondees sur des groupements sous-peRionaux, des groupements economiques 6u selon
les affinites. L'integration offrait ainsi des avantages ^'economies d'echelle et perrnettrait
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aux compagnies d'etre dans une Dosition plus forte dans leurs negociations avec d'autres
pays beneficiant de droit de trafic plus liberaux en Afrique. II en etait particulierement
ainsi avec les effets de la dereglementation et de la liberalisation tels que la creation
de companies aeriennes geantes aux Etats-Unis et les fusions en Europe.

7. Pour conclure, il a lance un appe] aux gouvernements africains pour qu'ils veillent
a traduire dans les faits leur politique aeronautique et s'engagent pleinement a la mettre
en oeuvre.

8. Le Secretaire general adjoint de l'ONU et Secretaire executif de la CEA a, au
nom de tous les participants, rendu hommage au President de la Cote d'lvoire Son
Excellence Monsieur Felix Kouphouet Boigny dont l'attachement a ^integration
economique etait legendaire. II a rappele aux Ministres que le President Felix Houphouet
Boigny non seulement etait parmi les peres fondateurs de presque toutes les principales
institutions de cooperation economique en Afrique de l'Ouest et en Afrique, mais aussi
quil n'avait guere manque le Sommet d'une quelconque institution majeure d'integration
economique. II a done remercie le President, le Gouvernement et le peuple de Cote

d Ivoire d'avoir abrite une reunion dont l'issue pourrait avoir des consequences de grande
portee pour le transport aerien en Afrique en permettant une cooperation, une
narmonisation et pour terminer une integration plus poussees.

9. Le Secretaire executif a rappele a la Conference que la decision de la convoquer
avait ete prise au cours de la 6eme reunion de la Conference des Ministres africains
des transports, des communications et de la planification, a Kinshasa, en mars 1988.
II etait prevu que la reunion se tienne en 1989 mais la date avait ete avancee en raison
du caractere urgent des questions en jeu.

10.^ Le fait urgent qui expliquait qu'on ait avance la date de la reunion, etait le defi
pose au transport aerien en Afrique oar les politiques adoptees par les Etats-Unis
d'Amenque et l'Europe. L'une de ces politicoes, a savoir la dereglementation de l'industrie
du transport aerien etait nee en Amerique mais gagnait l'Europe. Elle avait eu des
repercussions considerables sur le transport aerien international et, en s'etendant a
1 Europe, ses effets se feraient sentir en Afrique du fait des liens etroits entre l'Europe
et 1 Afrique dans le domaine du transport aerien. La dereglementation avait entraine,
entre autres, la fusion de compagnies debouchant sur l'effondrement de petites
compagnies, la baisse des tarifs et l'accroissement sans precedent du trafic.

11. II a souligne que si la dereglementation n'avait eu des effets que sur les Etats-
Unis, on ne s'en serait pas inquiete. Cependant, en raison de l'interdependance des
transports aenens, la dereglementation en Amerique avait eu des effets en Europe et
les mesures envisagees par 1'Europe pour liberaliser le transport aerien auraient des
consequences pour l'Afrique. II convenait, en raison des liens etroits de rAfrique avec
1 Europe, de s'attendre aux memes consequences que pour l'Europe; il serait risque pour
1 Afrique d'attendre aussi longtemps que l'Europe avant de relever le defi que constituait
la dereglementation eh Amerique.

12. Deux problemes que les compagnies aeriennes africaines devaient resoudre etaient
ceux lies aux systemes informatises de reservation (SIR) et a l'application des normes
relatives au bruit d'aeronefs. Le SIR constituait un probleme car, en affichant des
informations sur les vols a l'avantage de la compagnie aerienne oropiretaire et au
detriment de compagnies aeriennes non proprietaires, il n'etait pas neutre. Quant au
bruit, 1'application des normes signifiait que les aeronefs africains etaient interdits
dans les aeroports europeens, la grande majorite d'entre eux n'etant Das conformes aux
normes.
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13. En raison du cout eleve de remplacement des avions vetustes par des avions
repondant aux normes, la pluDart des compa£nies aeriennes africaines qui fonctionnaient

a perte, ne pouvaient renouveler leur fiotte et le-cout d'acquisition d'un SIR etant
prohibitif meme Dour les compagnies aeriennes europeennes, la seule issue pour les
compagnies aeriennes africaines etait de s'integrer pour former des compagnies aeriennes

plus'grandes et dIus competitives. II n'y avait qu'une alternative: integration ou la

disparition.

14. Le Secretaire executif a declare que les temps avaient change et que des notions
aussi ancrees que le caractere sacro-saint de la souverainete devraient etre mises au
rancart pour sauver les comDagnies aeriennes africaines de la disparition.

15. Le Drojet de Declaration elabore Dar la reunion d'experts etait du meme esprit.
Les experts recommandaient un mecanisme pour le suivi et la mise en oeuvre des decisions
prises dans la Declaration. En concluant, le Secretaire executif, a recommande aux

Ministres la Declaration et le mecanisme envisage pour approbation. II a exprime le
voeu que les Ministres se penchent serieusement sur la question et definissent une nouveile

politique pour le transport aerien en Afrique.

16. Prenant a son tour la parole, le Professeur Kalongo Mdikayi, Commissaire d'Etat

aux transports et aux communications de la Republique du Zaire et President en exercice
de la Conference des Ministres africains des transports, des communications et de la
planification, a rendu un vibrant horn mage au President Felix Houphouet Boigny qui,
en acceDtant d'abriter les presentes assises, temoignait une fois de plus de la ferme
determination de la Cote d'lvoire a ne menager aucun effort pour oeuvrer a la

consolidation de l'unite africaine.

17. II a raDpele que la sixieme Conference des Ministres africains des transports,

des communications et de la Dlanification, tenue a Kinshasa en mars 1988, avait ete
marquee par deux importantes resolutions, a savoir la proclamation d'une deuxieme

Decennie pour les transports et les communications en Afrique et la convocation d'une

conference speciale des Ministres africains charges de l'aviation civile.

18. A ce sujet, il sTest rejoui de voir se tenir la presente Conference dans un delai

plus court que celui fixe a Kinshasa.

19. En vue de favoriser toutes les initiatives de cooperation et de realiser le

regroupement ■ souhaite des compagnies aeriennes puis leur fusion destinee a creer des
mega-comp&gnies par sous-region, il a indique qu'il faudrait transcender les

individualismes et mette en place par sous-region, des autorites aeronautiques
supranationales qui auraient a appliquer des politiques communes au niveau des autres

sous-regions de l'Afrique et de l'exterieur.

20. Pour permettre a l'Afrique de disposer rapidement de moyens d'action, le Ministre

a demande que soient encouragees la realisation d'une etude et la creation d'une societe

africaine de fitiancement et de leasing.

21. Enfin, pour faire face aux differentes mutations observees dans le transport aerien
international, il a exprime le souhait que la reunion arrete des positions communes claires

et mettre en place un mecanisme de suivi consequent, car la survie meme du transport

aerien en dependait.

22. II a conclu son allocution en souhaitant plein succes aux travaux.
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23. Au nom du Fvlaire de la viUe de Yamoussoukro empeche, le premier adjoint au

Yamoussoukro8 °°rdiale bien^e.nue ««x Participants a la Conference spJciale^

It- !■ !• ?ouliene I'impprtance des presentes assises eu egard aux tendances de
liberalisation du transport aerien en Europe a 1'horizon 1993. II a emis le voeHue le
cadre qu'offrait Yamoussoukro leur permette d'aboutir dans leurs travaux a des
conclusions heureuses dans l'interet du transport aerien africain.

L;.Mfr!J.d?-Ia viUe de Yamoussoukro a egalement dit combien il etait
erZ^H v°nnetUr fmt! SB, ViUe d'abriter la c">^nce speciale des Ministres africains
charges de l'aviation civUe, laqueUe a-t-il ajoute visait a trouver des solutions appropriJes
aux problemes epineux auxquels le transport aerien africain est confront. approP"ees

^ Dartlcipants a Prendre de= decisions qui seraient

27, Le Ministre des transports et des communications de la Republique-Unie de Tanzanie
a, au nom de tous les participants, adresse une motion de remerciements au Gouvernement
et au peuple ivomens pour l'hospitalite qui leur a ete reservee. II a, en particuUer
expnme les remerc.ements des participants a Son Excellence le President Felix Houphouet
Boigny pour avoir permis que la reunion se tienne en Cote d'lvoire. "oupnouet

28. Le Ministre a indique que la reunion devait se pencher essentiellement sur trois
problemes a savoir, les effets de la dereglementation sur le transport aerfen en Afriqu™
les tendances de la privatisation et de la liberalisation et les restrictions sur les aeronefs
africains qui ne repondaient pas aux normes en matiere de bruit en Amerique et en
deUTaPef«M^LrtlemeS',qUe"e qUe SOit la ™taPh°re """see, decoulaient essendellement
It ' ! T^ P econ.omi<5ue te Industrie du transport en Afrique. Un certain
nombre de resolutions ministerielles anterieures temoignaient du fait que l'Afrique
fi 1 detslI^use de former des- compagnies aeriennes regionales et etait prete a integrer
les pefts transcorteurs pour former des entites economiques plus fortes et, le temps
eta.t venu de orendre des mesures concretes. II a conseille que les efforts collecUfs

1TLDTedeS r la b°nne VOl°nt" P0liti"ue et la confiance mutuelle. A cet Iga di a rappee les diverses imt.atives regionales et sous-regionales ou les gouvemements
s'etaient pleinement engages a encourager la cooperation en matiere de transport aTrien

Mflno ^ nPar eX6mPle1de la CEDEA°' de la SADCC' de la ZEP> de 1'Union du Fleuve
ilS eUe permit? C°nClUSl°n> " & ""^ qU'Unte' 11AfriqUe ^"■Pherait, alors.qj

HhUrTH* T allocutio" d'°"verture, Son Excellence Aoussou Koffi, Ministre des travaux
S^i ♦ h, ff-Ports de la Cote d'lvoire, a tout d'abcrd adresse aux participants
le salut d'amour et de paix du President Felix Houphouet Boigny. participants

It' riwL.TUite i.ndiqU<S q"6.le tranSDOrt «erien, facteur de promotion economique
et d integration physique etait un instrument privilege de rapprochement et d

: *" ^^ ^ "" faCteUr d^erminantPde dlsSvel



E/ECA/TRANS/77

Page 5

31 Tracant l'histoire de l'aviation, il a souligne les grands evenements et les mutations
survenus dans le transport aerieti entre 1903 et 1987. A cet egard, il a mis l'accent sur
la dereglementation qui s'est inscrite dans les faits malgre les ^commandations des
conferences speciales de l'GACI qui demandaient que l'on s'abstienne de prendre
individuellement des mesures unilateral pouvant affecter l'harmonie du transport
aerien international. S'inspirant des aspects de la dereglementation et pour mieux: se
oreparer a faire face a la concurrence accrue des compagnies geantes dans la perspective
de 1'Europe unie a l'horizon 1992, la CEE s'est fix a dans le domaine du transport aerien

l'objectif d'une liberalisation totale.

32 Un autre aspect des mutations traitees concerne le systeme informatise de
reservation dont la mise en place necessity d'enormes investissements et par le Dims
duquel les grandes compagnies americaines et europeennes individuellement ou

collectivement pouvaient controler les marches.

33. Face a ses mutations, le Ministre a declare que l'Afrique aujourd'hui n'avait d^autre
voie que de s'unir, a Vinstar de l'Europe et constituer des regroupements pour la creation
de nouvelles comDagnies communes, la fusion des compagnies nationales en service
et le renforcement par des adhesions nouvelles aux compagnies multinationals existantes.

C'etait dans 1'union qu'il etait possible de trouver une solution africaine aux problemes
poses par la mise en service des systemes informatises de reservation.

34. II importait done que 1'Afrique s'organise pour pouvoir participer a part entiere
a Vindustrie du transport aerien des prochaines decennies.

35. Avant de declarer ouverte la Conference speciale des Ministres africains charges
de l'aviation civile, il a formule le voeu de voir les travaux deboucher sur des resultats
positifs, constructifs et realistes applicables dans les meilleurs delais.

Election du bureau et adoption de l'ordre du jour (Point 2 de l'ordre du jour)

36. Les participants ont elu le bureau suivants

President : Cote d'lvoire

Premier Vice-president s Maroc

Deuxieme Vice-president : Botswana

Premier Rapporteur : Zaire

Deuxieme Rapporteur : Ethiopie

Adoption de Vordre du jour

37. La reunion a adopte l'ordre du jour suivant:

1. Ouverture de la reunion

2. Election du bureau et adoption de l'ordce du jour
3. Presentation et examen du rapport des experts et du projet de Declaration

4. ; Questions diverses

5. Adoption du rapport et de la Declaration

6. Cloture de la reunion.
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D. OOMPTE HENDU DES TRAVAUX

dTlCredufour."8"16" dU raPP°rt d6S eyP6rtS 6t d" ?r°^ (Point 3

pne les Ministres d'accepter le rapport et d'examiner le propel *TSt

wavK;l=- {-
et ava,t ete .mposee aux pays africains. II a ete note que les dispositionsdu protet de

oo.fr hf SUF C6tte qUeSti°n n'"taient pas assez fo*es ^ devaTent eTre renforceespour bien faire comprendre que les gouvernements africains n'etaient pas disposls 1
accepter Interdiction de leurs aeronefs dans les pays ou les normes en maUere de bruk
etaient en vigueur, qu'il leur fallait une dispense de 10 a 15 ans pour qu'ils a ent le temps
deremplacer les aeronefs qui ne repondaient pas aux normes et qu-ils gtaientprgts
si necessaire, a interdire eux aussi certains avions, par mesure de retorsion.

42. Un point de vue a ete emis, a savoir que rier. ne pouvait faire revenir sur la decision
deja prise d'mterdire les aeronefs vises au chapitre 2. Toutefois, les gouvernements
afncains pouvaient avoir une position commune a propos de l'applicatifn d™rmes
q8erriPaUfn 8P'tre f- laq,UeUe ^rait examinle au cours de I'AssTmblt de rOACI en1989, de facon a proteger les interets de leurs compagnies aeriennes.

43. Par ailleurs, l'application des normes du chapitre 2 s'etait averee eenante noi.r
les compagn.es aeriennes africaines qui, en raison de difficulty financiefes n'lta^ent
pas en mesure de remplacer les aeronefs touches par les nouvelles disposi ions Ces

er0%CfPnda7 T"6"' t8t °U tard §tr l l ^tTfT%ntabfedufn7t hT tard §tre FemplaC- carentable du fait de leur consommation de carburant elevee.

♦ 4" ^Cani5me de suivi et de mise en oe"vre des dispositions de la Declaration- Comote
tenu de I extreme importance d'un mecanisme approprie pour la mise en oeuvre

cre-eTr^t etLT™*^ '* ^^ Certai"eS ddl^ati°ns ont oroposl que soitcreee a cet effet une conference ministerielle sous-regionale, analogue a celle oui a
ete creeedans le domaine du transport maritime. Un certain nombre de legations
ont estime toutefois qu'un tel mecanisme devrait compter des organes subsidaires afnsi
qu'un secretanat, ce qui necessiterait un financement. L'exp^rience passe'e en ce ou
oasTn6 le/inanceinent organisations intergouvernementale's afrTcaines ne conseillaH
pas d'en creer une nouvelle. II vaudrait mieux confier cette tache a la CEA comme
prevu dans le projet de Declaration e a lH ^EA comme

ouvelle. II v

prevu dans le projet de Declaration.
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45. Le projet de Declaration prevoyait en outre que les Ministres se reunissent

periodiquement. Cette disposition etant considered comme vague, il a e*te" convenu qu'elle
devrait etre remplacee par une autre stipulant que les Ministres se reuniraient aussi
souvent qu'il le faudrait durant toutes les phases du processus d'integration des compagnies

aerierines. r -

46. S*agissant de la proposition preconisant qu'un bureau de coordination soit cree

pour suivre la mise en oeuvre, il a ete decide qu'une telle mesure n'£tait pas necessaire,
puisque cette fonction pourrait etre confiee a la CEA. La CEA a ete chargee de l'assumer

conformement a ses propres procedures.

47. Finalement la question ayant trait au nombre des sous-regions dont les Ministres

seraient designes pour coordonner les activites de suivi, a ete abordee. Apres un long
debat au cours duquel certaines delegations ont propose trois sous-regions au lieu des

cinq proposees dans le projet de Declaration, il s'est degage un consensus sur le fait
qu'il ne fallait pas modifier le projet mais laisser aux groupes de pays tfoht les compagnies
aeriennes decident d'assurer leur integration, le soin de designer parmi eux un Ministre
qui serait charge de la coordination. II a ete souligne que dans la mesure ou les pays
associes a certains projets de cooperation se trouvaient dans plus d'une sous-region
(selon toutes les definitions orthodoxes de sous-regions africaines), il valait mieux laisser

la question ouverte.

48. Amelioration de la gestiom Dans le cadre de l'exploitation des compagnies aeriennes
africaines, Tune des questions les plus cruciales etait l'ingerence des gouvernements

dans leur gestion quotidienne. II a ete reconnu qu'il revenait aux gouvernements

d'enumerer les principes directeurs generaux pour les entreprises d'Etat et de faire
en sorte que le bien public ne soit pas oille par ceux qui cherchent a s'enrichir mais

qu'il etait essentiel de decourager toute ingerence deraisonnable car elle tendait a avoir
des effets defavorables sur les resultats financiers de la compagnies aerienne. II importait

done que les gouvernements respectent le principe consistant a laisser leurs compagnies

aeriennes decider de l'emploi ou de la promotion de leur personnel sur la base uniquement

des qualifications et de la competence.

49. n a en outre ete souligne qu'il etait necessaire d'intensifier la formation du

personnel, de facon a ameliorer la qualite de la gestion. Par ailleurs, des compagnies

aeriennes africaines avaient perdu un grand nombre de techniciens hautement qualifies
du fait des, remunerations insuffisantes qu'elles offraient. II importait de n'epargner

aucun effort pour retenir les techniciens formes a un coGt tres eleve pour les

gouvernements et les compagnies aeriennes.

50. Financement des activites en matiere de transport aeriem Des ressources

considerables etaient necessaires pour le financement d'equipements modernes pour

les compagnies aeriennes africaines et les institutions africaines de financement devraient

etre les chefs de file dans ce processus. Le soutien apporte par la Banque africaine
de developpement au secteur du transport en general et a celui du transport aerien

en particulier, a ete hautement apprecie et la Banque a, ete invitee a le maintenir. Ce
soutien etait en particulier necessaire pour Tachat d'avions et la creation de centres

de maintenance. Etant Tinstitution la plus importante de financement du developpement

sur le continent, elle avait une responsabilite particuliere en ce qui concerne la realisation

des operations africaines. La Banque devrait done aider a restructurer les compagnies

africaines afin d'ameliorer ieurs resultats financiers et fournir un appui pour la creation

d'une societe de credit-bail, en collaboration avec d'autres institutions et organisations

financieres.
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51. Les Ministres ont exprime le souhait de voir le secteur prive africain particiber
au financement cfes activites en matiere de transport aerien.

52- Appui politiquc aux decisions de la Conferences Certains Ministres ont suggere
que la Declaration soit enterinee par le Sommet des Chefs d'Etat et de Gouvernement
pour lm donner plus de force, II a toutefois ete explique que toutes les decisions prises
par des^ reunions sectorielles de Ministres africains etaient naturellement soumises a
la Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement de 1TOrganisation de 1'unite africaine
qui en prenait note. La meme procedure serait appliquee a la Declaration de la
Conference en cours.

53. Ce qu'il fallait done dans l'immediat e'etait obtenir un engagement politique de
la part de chaque gouvernement africain a respecter l'esprit et la lettre de la Declaration.
Les Ministres etaient done pries d'accelerer le processus dans les pays respectifs le
plus tot possible des leur retour de faeon a ne pas briser l'elan suscite par les decisions
prises durant la conference.

54- Utilisation commune des installations; L'importance de la formation pour
Amelioration de la gestion ayant deja ete reconnue, un appel a ete lance a tous les
gouvernements pour qu'ils cooperent en ce qui concernait l'utilisation des institutions

multinationals de formation existantes. A cet egard, il a ete rappele que les
gouvernements africains avaient convenu de creer deux centres de formation
multinationaux pour pilotes et techniciens d'avions sous les auspices, de la CAFAC. Le
Centre de Mvengue du Gabon etait operationnel alors qu'aucun progres n'avait ete fait
en ce quiconcerne le Centre dont la creation avait ete prevu a Addis Abeba bien que

le pays note ait fourni le terrain necessaire pour l'etablissement. A ce jour, seul un
pays avait ratifie la Convention portant creation du Centre d'Addis Abeba. Un appel
a done ete lance aux gouvernements qui ne 1'avaient pas encore fait pour qu'ils ratifient
la Convention relative au Centre d'Addis Abeba afin que le Centre puisse etre cree
rapidement.

55. Les Ministres se sont en outre rejouis du fait que la BAD financait une etude relative

a un reseau coordonne de centres de maintenance et de revision d'aeronefs. Ils ont exprime
leur appui a la creation de tels centres.

56. Service d'interpretation en arabe; Une delegation a evoque Vabsence de services
^interpretation en arabe. La reunion a deplore le fait qu'il n'ait pas ete possible de
fournir ces services et qu'a 1'avenir des dispositions seraient prises pour eviter de tels
inconvenients.

57- Droit de trafic; Certaines delegations ont souligne la necessite d'echanger les
droits de trafic de maniere liberale entre pays africains de facon a renforcer la
cooperation dans le domaine du transport aerien.

58» Integration des compagnies aerienness II a ete souligne qu'il importait d'urgence
<3"e les compagnies aeriennes africaines soient integr^es en entites plus grosses et plus
efficaces. Le defi pose par les politiques d'autres regions^ particulierement la
dereglementation et la liberalisation, faisait de l'integration des compagnies aeriennes
non seulement un imperatif mais une necessite urgente. Compte tenu de cette necessite,

certaines delegations^ ont estime que le calendrierr propose dans le projet de Declaration
en vue de cette integration soit revise et raccourci. II a toutefois ete explique que la

periode totale indiquee dans le projet etait un maximum et qu'une disposition stipulait
qu'il n'etait pas necessaire que l'integration passe par toutes les phases.
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59. Systeme informative de reservation (SIR); Les Ministres ont examine les incidences

pour les compagnies aeriennes africaines de l'adoption de systemes informatises de

reservation. Ces systemes appartenaient a des compagnies aeriennes americaines et

europeennes et defavorisaient les compagnies aeriennes africaines non proprietaires

du.fait de reformation erronee qu'ils donnaient sur leurs vols. Les Ministres ont souligne

l'importance qu'il y avait a~ definir une position commune a la prochaine Assemblee

de l'CACI a propos des efforts deployes par cette organisation pour elaborer un code

de conduite sur l'utilisation du SIR. Les Ministres se sont engages a appuyer les efforts

de TOACI a cet egard.

Questions diverses (Point 4 de Tordre du jour)

60. Aucune question n'a ete soulevee au titre de ce point.

Adoption du rapport et de la Declaration (Point 5 de l'ordre du jour)

61. La reunion a adopte son rapport et la Declaration apres quelques petits

amendements.

Cloture de la reunion (Point 6 de l'ordre du jour)

62. Le Ministre des transports du Maroc a lu au nom de tous les participants la motion

de remerciements dont le texte figure en annexe,

63. Le Secretaire executif de la CEA a, au nom de tous ses collaborateurs, exprime

sa profonde gratitude aux Etats pour avoir repondu massivement a 1'invitation et pour

avoir contribue au sueces de Is reunion. II a indique que le record de participation illustre

l'importance attachee aux problemes de 1'aviation civile en Afrique.

64. n a ensuite exprime sa reconnaissance a toutes les organisations soeurs qui ont

apporte leur concours a la CEA et a emis le souhait de pouvoir beneficier de leur appui

dans la mise en oeuvre des decisions.

65. Pour terminer, il a associe le secretariat de la CEA a la motion de remerciements

et a exprime sa profonde gratitude a son Excellence Houphouet-Boigny, President de

la Republique de Cote d'lvoire et au peuple ivoirien pour avoir rendu possible la tenue

de cette conference a Yamoussoukro.

66. Dans son allocution de cloture, le Ministre des travaux publics et des transports

de la Cote d'lvoire a, tout d'abord, indique que la reunion a permis d'obtenir les conclusions

souhaitees et cela grace au serieux, a la determination de tout un chacun et au travail

preparatoire effectue par les experts ainsi qu'a la qualite des documents prepares par

la CEA. La reunion a permis a tout un chacun de prendre conscience des problemes

et a abouti a une Declaration contenant des propositions concretes. La forte participation

enregistree temoignait de la determination de tous les pays africains a affronter la

dereglementation et la liberalisation.

67. II a en outre indique que l'interet manifeste montre que l'Afrique est decidee a

ne plus rester isolee, a rassembler ses forces pour creer des ensembles plus importants,

a assurer en priorite une meilleure gestion des entites a creer en faisant appel a toutes

les ressources. A cet effet? il a mentionne qu'on pouvait se feliciter du soutien de la
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BAD, et de la mise en place a partir de la CEA d'un organisme de suivi des decisions
contcnues dans la Declaration.

68. Pour terminer, il a demande a tous les participants de soumettre immediatement
la Declaration adoptee lors des presentes assises a leurs Chefs d'Etat et a indique en
outre qu'il esperait que ce qui venait d'etre realise aurait des effets positifs. n a
fmalement declare clos les travaux de la Conference speciale des Ministres africains
charges de l'aviation civile.
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MOTION DE REMERCIEMENTS

La Conference speciale des Ministres africains charges de 1'ffviation civile reunie

a Yamoussoukro les 6 et 7 octobre 1988,

APPRECIANT l'hospitalite legendaire qu'ont reserve le Gouvernement et le peuple

ivoiriens aux participants lors de leurs assises^

CONSCIENTE de la ferme volonte du Gouvernement ivoirien de contribuer au

renforcement de la cooperation intra-africaine en matiere de transport aerien;

APPRECIANT EGALEMENT les dispositions excellentes prises en vue du bon

deroulement des travauxt

- EXPRIME sa profonde gratitude au Gouvernement ivoirien pour avoir

abrite cordialement les presentes assises;

- SE FELICITE des resultats obtenus;

- EXPRIME sa profonde satisfaction a Son ExceUence Houphouet Boigny,

President de la Republique et au Gouvernement ivoirien pour leur

attachement immuable a la cause de Integration economique et politique

en Afrique;

- PRIE Son Excellence le Ministre des travaux publics et des transports

de la Cote d'Ivoire? et le Secretaire executif de la CEA de transmettre

la presente motion de remerciements au Gouvernement ivoirien.


